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allergies
Question écrite n° 74893

Texte de la question

M. Georges Colombier souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le
développement alarmant de l'ambroisie. Plusieurs associations luttant contre ce fléau très allergène dont les
spores provoquent de graves malaises, se demandent de quelle manière les agriculteurs peuvent éradiquer
cette plante. En effet suite à la suppression totale de l'atrazine, les nouveaux herbicides se révèlent fort coûteux
pour les exploitants pour une efficacité moindre. Par ailleurs, il est à présent scientifiquement prouvé que les «
jachères européennes », entraînent une recrudescence de l'ambroisie. A l'heure, où les allergies respiratoires et
l'asthme se multiplient, il lui demande quelles sont les mesures envisagées par le Gouvernement pour lutter plus
efficacement contre ce fléau.
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